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Jeudi 24 Février 2011

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE

DU CONSEIL MUNICIPAL

DU Lundi 21 Février 2011
Nos Réf. : LM.FK.CR.

L'AN DEUX MILLE ONZE, LE LUNDI VINGT ET UN FEVRIER.
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D'ARBENT (AIN) DUMENT CONVOQUE, S'EST REUNI EN SESSION ORDINAIRE A LA MAIRIE,

Sous la Présidence de Madame MAISSIAT Liliane, MAIRE d’ARBENT,

ETAIENT PRESENTS :

Mmes MAISSIAT Liliane. GALERA Sophie. PIAVOUX Annie. VUILLERMOZ Bernadette. SINGER Jeanine. BERNARD Bernadette. FALCONNIER Marcelle. EUDIER Marie-Agnielle. ROBIN Chantal. BOURLEZ Geneviève. PAULY Valérie. JAOUAN Fozia. GUELPA Aline.
Messieurs DA SILVA Nelson. GRENARD Raoul. MERMET Jacques. ROSSET Jean-Luc. COLLET Louis. GOUILLOUX Georges. MARTIN Philippe. GUIGNOT Alain. FLORE Marco. SCHMITT Jérôme. MAGRO Ludovic. GAUTHIER Michel.

Madame MARICAL Alexandra a donné pouvoir à Madame EUDIER Marie-Agnielle.
Madame GUELPA Aline a été nommée Secrétaire de Séance.
Le Compte-rendu de séance du Lundi 24 Janvier 2011 est approuvé à l’unanimité.

1 – POUVOIRS DU MAIRE.
Madame le Maire rend compte de l’utilisation de la Délégation des Pouvoirs qui lui a été conférée par le Conseil Municipal dans sa délibération du 31 Mars 2008, elle a pris la décision suivante :

Convention avec le S.I.E.A. de l’Ain.
Dans le cadre du déploiement de la fibre optique, il y a lieu de signer une convention pour l’implantation des armoires «Optique» sur ARBENT et MARCHON.

Madame le Maire précise l’implantation des armoires d’où seront déployées les fibres pour desservir les particuliers. Une 1ère armoire sera installée au carrefour de la rue des Ormes et de la rue du Molard. La 2ème est prévue sur le parking de la Maison des Sociétés. Le réseau de fibre optique sera déployé sur la totalité des zones urbaines et artisanales en cours d’année.

Une réunion d’information publique sera organisée au cours du 2ème trimestre 2011.
2 – LISTE DES TRANSACTIONS IMMOBILIERES REALISEES EN 2010.
Monsieur DA SILVA Nelson, Adjoint au Maire délégué aux Finances, rappelle au Conseil Municipal qu’il doit débattre au moins une fois par an sur le bilan de la politique foncière menée par la Collectivité et que ce bilan doit être annexé au Compte Administratif.

Ce bilan doit permettre de porter une appréciation sur la politique immobilière menée, et au-delà, assurer l’information de la population.
VU l’Article 11 de la Loi n° 95-127 du 08 Février 1995,

VU le bilan des acquisitions et cessions immobilières opérées sur la Commune en 2010,

Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance de l’état des aliénations immobilières, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- APPROUVE le bilan des diverses cessions et acquisitions immobilières opérées sur la Commune en 2010.
- DIT que cet état sera annexé au Compte Administratif 2010.

Monsieur DA SILVA commente les diverses transactions immobilières réalisées par la commune en 2010. Il précise que suite à une décision du conseil constitutionnel, les cessions gratuites de terrain pour l’aménagement de voirie ou trottoirs ne sont plus légales. La commune devra acquérir les assiettes nécessaires.
3 – DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES AMENDES DE POLICE POUR LE PROGRAMME

      DES TRAVAUX DE SECURISATION DE L’ENTREE NORD.
Monsieur GRENARD Raoul, Adjoint au Maire, délégué aux Travaux et aux relations avec les Services Techniques, invite les conseillers à approuver le programme des travaux de sécurisation et de requalification de l’Entrée Nord d’Arbent et de la traversée du bourg.

Pour sécuriser la partie urbaine traversée par la RD 85, route qui draine un flux important de véhicules et un nombre élevé de camions qui rejoignent le Jura, la commune va engager des travaux importants dont le montant total s’élève à 199 980,42 € TTC ou 167 207,71 € H.T.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le programme détaillé et l’estimatif des travaux,
VU les crédits inscrits aux budgets 2011,
Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- APPROUVE le programme des travaux de sécurisation et de requalification de l’Entrée Nord d’Arbent et de la traversée du bourg.
- ARRETE le plan de financement des travaux comme suit :

	Descriptif
	Montant en €

	
	

	Secteur 1
	70 000,00

	Secteur 2
	3 400,00

	Secteur 3
	17 246,61

	Secteur 4
	3 714,70

	Secteur 5
	3 019,70

	Glissière de sécurité
	23 525,00

	Signalisation verticale
	21 521,70

	Reprise des bordures, des trottoirs
	24 180,00

	
	-----------

	                              TOTAL H.T.
	167 207,71

	
	


La totalité de ce programme est financé par la commune.

- DEMANDE à bénéficier d’une subvention au titre des amendes de police au taux maximum.

- DIT que les crédits sont inscrits en section d’investissement des budgets 2011.

- CHARGE Madame le Maire de solliciter les subventions.

Monsieur GRENARD présente en détails à l’Assemblée le programme des travaux qui seront réalisés. A propos de la chicane prévue, elle devra faire ralentir les véhicules avant d’entrer dans la commune. Dans la traversée du bourg, il est prévu de réaliser 3 plateaux, un au niveau du carrefour de la Route de SIEGES, un devant la Mairie et le dernier devant l’école maternelle du Village. L’arbre, planté à côté du garage, à l’entrée de la commune sera coupé.
Madame le Maire précise que dans le prochain Trait d’Union, un article traitera de ce programme des travaux.

4 – BUDGETS PRIMITIFS DE L’EXERCICE 2011 – APPROBATION.
Monsieur DA SILVA Nelson, Adjoint au Maire chargé des Finances présente et commente les projets des Budgets Primitifs 2011 :


BUDGET GENERAL.


BUDGETS ANNEXES :

* Service de l’Eau

* Service de l’Assainissement

* Salles Municipales.

* Exploitation forestière.
* Lotissement Pré Gruel.
VU le Code Général des Collectivités Territoriales : Articles L.1611-1 et suivants et L.2311-1 à L.2343-2,

VU la Loi d’Orientation n° 92.125 du 06 Février 1992 relative à l’organisation territoriale de la République et notamment ses articles 11 et 13,

VU les orientations arrêtées lors du débat d’orientation budgétaire dans la séance du Lundi 06 Décembre 2010,

Ayant entendu l’exposé et les commentaires du rapporteur des Finances,
Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- ADOPTE le budget primitif 2011 du budget général, arrêté comme suit :

	BUDGET GENERAL
	DEPENSES
	RECETTES

	SECTION INVESTISSEMENT
	1 488 900,00
	1 488 900,00

	SECTION FONCTIONNEMENT
	4 949 700,00
	4 949 700,00

	TOTAL
	6 438 600,00
	6 438 600,00


- ADOPTE les budgets primitifs des budgets annexes de l’exercice 2011 arrêtés comme suit :

	SERVICE DE L’EAU
	DEPENSES
	RECETTES

	SECTION INVESTISSEMENT
	284 300,00
	284 300,00

	SECTION EXPLOITATION
	303 500,00
	303 500,00

	TOTAL
	587 800,00
	587 800,00


	SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT
	DEPENSES
	RECETTES

	SECTION INVESTISSEMENT
	51 446,62
	51 446,62

	SECTION EXPLOITATION
	232 000,00
	232 000,00

	TOTAL
	283 446,62
	283 446,62


	SALLES MUNICIPALES
	DEPENSES
	RECETTES

	SECTION INVESTISSEMENT
	9 725,00
	9 725,00

	SECTION FONCTIONNEMENT
	138 675,00
	138 675,00

	TOTAL
	148 400,00
	148 400,00


	EXPLOITATION FORESTIERE
	DEPENSES
	RECETTES

	SECTION INVESTISSEMENT
	158 600,00
	158 600,00

	SECTION FONCTIONNEMENT
	217 610,00
	217 610,00

	TOTAL
	376 210,00
	376 210,00


	LOTISSEMENT PRE GRUEL
	DEPENSES
	RECETTES

	SECTION FONCTIONNEMENT
	283 500,00
	283 500,00

	TOTAL
	283 500,00
	283 500,00


- PRECISE que le budget général de l’exercice 2011 a été établi et voté par nature, auquel s’ajoute une présentation fonctionnelle établie en conformité avec la circulaire ministérielle en date du 22 Décembre 1995.

- AUTORISE Madame le Maire à procéder au mandatement des diverses factures et à l’encaissement des recettes conformément aux crédits inscrits aux divers budgets de l’exercice 2011.

Monsieur DA SILVA présente et commente les divers budgets, section par section. Malgré une année de pause, le montant des investissements s’élève quand même à 1 488 900 €. Les gros investissements programmés cette année sont des travaux de voirie et surtout de sécurisation.
Pour les contributions, la commune va de nouveau maintenir les taux des impôts locaux, voilà plus de 10 ans qu’il en est ainsi.
A propos des budgets annexes, Monsieur DA SILVA reprend les décisions prises lors de la séance de la Commission des Finances et de la Commission élargie.

· Pour l’eau, les particuliers constateront que le prix de l’eau est ventilé différemment. Les services municipaux font le maximum pour porter le rendement du réseau d’eau potable à 80 %. En 2011, deux opérations importantes d’amélioration du réseau et des branchements des particuliers sont prévues dans la rue Général Andréa et dans la rue du Stade.
· Pour l’assainissement, les travaux importants concernent les deux voies rue Général Andréa et rue du Stade.

· Pour le budget des «Salles municipales» : le renouvellement des chaises n’a pas pu être inscrit cette année. Par contre, suite au sinistre au niveau de la centrale d’alarme, nous sommes obligés de la changer et d’en réinstaller une, aux nouvelles normes.

· Pour les deux autres budgets annexes «Exploitation Forestière» et «Lotissement Pré Gruel» en 2011, il n’y a pas de programme particulier. Les travaux d’aménagement du lotissement démarreront dès que la phase administrative sera régularisée.

5 – VOTE DES TAUX DES IMPÔTS LOCAUX ET DE LA T.E.O.M. POUR L’EXERCICE 2011.
Monsieur DA SILVA Nelson, Adjoint au Maire chargé des Finances, propose à l’Assemblée de voter les taux des impôts locaux et de la taxe d’enlèvement des Ordures Ménagères pour l’exercice 2011.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-29, L.2311-1 et suivants, L.2312-1 et suivants et L.2331-3,

VU le Code Général des Impôts,

VU la loi n° 80-10 du 10 Janvier 1980 portant aménagement de la fiscalité directe locale,

VU les lois de finances annuelles,
VU le débat d’Orientation Budgétaire 2011 délibéré lors de la séance du Conseil Municipal du 06 Décembre 2010 et le vote du Budget Primitif 2011,

CONSIDERANT que le budget communal nécessite des rentrées fiscales d’un montant supérieur à 957 000,00 €.
Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- FIXE les taux d’imposition pour l’exercice 2011 comme suit :

* Taxe d’Habitation =  8,12 %

* Taxe Foncière Bâtie= 10,10 %

* Taxe Foncière Non Bâtie = 82,70 %

* Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères = 8,54 %

Monsieur DA SILVA rappelle que, de nouveau, les taux des impôts locaux ne seront pas augmentés. Par contre le taux de la T.E.O.M. a été fixé à 8,54 %. La commune bénéficie actuellement de l’évolution physique des bases pour enregistrer une augmentation des recettes fiscales. La politique de la municipalité est de maintenir les taux des impôts locaux pour rendre attractif l’implantation de nouveaux habitants. Madame le Maire attire l’attention de l’assemblée sur les incidences et conséquences suite à la mise en œuvre du P.L.H. «Plan Local d’Habitat».
6 – VOTE DES SUBVENTIONS MUNICIPALES – EXERCICE 2011.
Monsieur ROSSET Jean-Luc, Adjoint au Maire délégué à la Vie Associative et aux Sports, présente à l’Assemblée les propositions de subventions pour l’exercice 2011.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les Articles L.2121-29 et L.2321-1,

Vu le vote du Budget Primitif relatif à l’Exercice 2011 dans la même séance,

Considérant l’importance, pour la vie locale du rôle des Associations, de la participation des citoyens à la vie de la cité,

Après avis de la Commission Vie Associative et Sports en date du Mardi 08 Février 2011,

Sur proposition du rapporteur,
Mesdames FALCONNIER et PIAVOUX, présidentes d’associations, n’ont pas pris part au vote.
Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- DECIDE de verser aux Associations pour l’Exercice 2011, les subventions telles que figurant sur l’annexe jointe pour un montant total de 390 000,00 €.
- FIXE le montant de la subvention à verser au C.C.A.S. à 88 000,00 €.
- DIT que les crédits sont inscrits au Budget Primitif 2011 en Section de Fonctionnement Articles 6574 et 65736.
- AUTORISE Madame le Maire à procéder au mandatement des diverses subventions.

ANNEXE A LA DELIBERATION - VOTE DES SUBVENTIONS 2011
	* A vos Oreilles
	600,00 €

	* Comité de Jumelage
	1 300,00 €


	* Dixie Valley
	600,00 €

	* L’Imprévue
	600,00 €

	* Marchons à Arbent
	600,00 €

	* Temps Libre
	600,00 €

	* Union de la 36ème Chambre
	900,00 €

	* Foyer C.E.S. Collège «Jean-Rostand»
	1 000,00 €

	* Collège «Jean-Rostand» – Section VTT – U.N.S.S.
	1 000,00 €

	* O.C.C.E. Ain Coop. Scolaire
	3 200,00 €

	* Sou des Ecoles
	6 000,00 €

	* Sou des Ecoles Subvention Exception. – Mercredis de neige
	2 500,00 €

	* F.S.L. –Conseil Général. (Aide Habitat – C.A.F. de l’Ain)
	1 100,00 €

	* A.H.A.M. - Centre Social et Culturel
	272 500,00 €

	* A.I.R.E. Association Intermédiaire de Réinsertion et Emploi
	10 500,00 €

	* Aéro Modèle Club
	1 000,00 €

	* Boule du Chêne
	550,00 €

	* Boxing Club de l’Amitié
	750,00 €

	* E.C.A.M. 
	8 500,00 €

	* Etoile Arbanaise de Tennis de Table
	500,00 €

	* Gymnastique Volontaire
	1 100,00 €

	* Judo-Club – «Vallée d’ARBENT»
	7 000,00 €

	* Karaté-Club
	700,00 €

	* La Forestière
	13 000,00 €

	* P.A.M. – Pétanque d’Arbent-Marchon
	800,00 €

	* Tennis-Club
	5 500,00 €

	* U.S.A.M.
	21 000,00 €

	* B.A.C. BOURG-AIN-CYCLISME
	6 000,00 €

	* Amicale Réunionnaise d’Arbent-Marchon
	400,00 €

	* Amicale des Locataires du Planet
	650,00 €

	* Tarot Club d’Arbent
	500,00 €

	* Comité des Fêtes
	1 600,00 €

	* Comité de Fleurissement
	2 500,00 €

	* Donneurs de sang
	450,00 €

	* Les Gais Lurons – Club du 3ème Age
	750,00 €

	* Syndicat de chasse d’Arbent
	1 000,00 €

	* A.D.A.P.E.I. de l’Ain.
	1 300,00 €

	* Centre régional Léon Bérard
	350,00 €

	* Croix-Rouge Française (Section d'Oyonnax)
	400,00 €

	* Emmaüs
	400,00 €

	* Harmonie Municipale d'Oyonnax
	400,00 €

	* Les Restaurants du Cœur d’Oyonnax
	3 500,00 €

	* M.N.T.- Mutuelle Nationale Territoriale
	4 075,07 €

	* Prévention Routière
	250,00 €

	* S.E.L. Mercredis de Neige - Oyonnax
	500,00 €

	* Trésorerie Générale de l’Ain – 08.05.1945-11.11.1918
	160,00 €

	
	----------------

	* SOUS-TOTAL
	388 585,07 €

	* Divers
	1 414,93 €

	
	----------------

	* TOTAL
	390 000,00 €


Monsieur ROSSET rappelle aux conseillers la règle qui a été fixée pour l’attribution des subventions pour 2011, à savoir : maintenir les mêmes montants qu’en 2010, sauf pour certaines associations qui ont une demande ou un besoin spécifique. Le montant global fixé au budget est en augmentation.
Le montant octroyé à l’association du Centre Social et Culturel est majoré de 12 500 €. 

L’U.S.A.M. bénéficie également d’une augmentation tout comme les Restaurants du Cœur.

Madame le Maire précise qu’elle a demandé à l’Harmonie Municipale d’Oyonnax de donner un concert pour la Fête des Mères.

7 – CESSION DE DEUX PARCELLES MUNICIPALES A MONSIEUR MACHURAT FRANCK.
Monsieur MERMET Jacques, Adjoint au Maire, délégué à l’Urbanisme, à l’aménagement du territoire, à l’environnement et à la Forêt, informe l’assemblée que Monsieur MACHURAT Franck a souhaité acquérir une partie des parcelles communales sises au lieudit «Le Sentier». Après visite sur place, la municipalité accepte de lui céder 1 733 m².

CONSIDERANT que cette assiette foncière est située pour partie en zone N et en zone 2AU, il est proposé de fixer le prix de cession du mètre carré à 12 €.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU l’estimation du Service des Domaines en date du 05 Janvier 2011.

Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :
- DECIDE de céder à Monsieur Franck MACHURAT les parcelles cadastrées sous section AC n° 675 de 524 m² et n° 677 de 1 209 m² soit un total de 1 733 m².

- DIT que le prix de cession au m² sera de 12 € soit un coût total de 1 733 x 12 = 20 796 €.
- DIT que les frais liés à cette cession sont à la charge de l’acquéreur.

- DIT que la recette sera inscrite au budget général de la commune.
- AUTORISE Madame le Maire à signer l’acte notarié afférent, qui sera établi par l’étude notariale de Maîtres PEROZ-COIFFARD-BEAUREGARD à Oyonnax.
Monsieur MERMET, après avoir donné lecture du projet de délibération, précise à l’assemblée la situation exacte de ces parcelles municipales et expose les raisons qui ont fait que la commune se réserve le terrain le long du chemin de desserte de la forêt.
8 – APPROBATION DES COUPES DE BOIS POUR L’ANNEE 2011.
Monsieur MERMET Jacques, Adjoint au Maire, délégué à l’Urbanisme, à l’aménagement du territoire, à l’environnement et à la Forêt, expose aux conseillers les programmes de coupes de bois pour l’année 2011. Selon le plan de gestion de la forêt communale, le prélèvement prévisionnel à couper par an est aux alentours de 3 600 m3 dans les diverses parcelles forestières dont la liste est jointe en annexe.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le budget annexe 2011 «Exploitation Forestière»,

VU la proposition des coupes et leur mode de commercialisation proposée par l’agent technique de l’Office National des Forêts,

VU l’avis positif de la Commission d’Urbanisme et Forêts en date du Mardi 15/02/2011,
Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- APPROUVE le plan des coupes de bois pour 2011 soit 3 020 m3 de résineux, 630 m3 de feuillus et 320 m3 de taillis dans diverses parcelles forestières soit au total 3 970 m3.
- APPROUVE les diverses conditions de commercialisation de ces bois.
- DIT que les recettes seront enregistrées au budget annexe «Exploitation Forestière».
- DONNE tous pouvoirs à Madame le Maire pour effectuer les démarches nécessaires à la bonne réalisation de ces ventes.

Monsieur MERMET précise que les coupes prévues dans les différentes parcelles ne sont pas des coupes à blanc mais des coupes d’éclaircies. Pour la vente des bois, de plus en plus de volume sera commercialisé en contrat de bois façonné.
9 – APPROBATION DES DIVERS PROGRAMMES DE TRAVAUX O.N.F. POUR 2011.
Monsieur MERMET Jacques, Adjoint au Maire, délégué à l’Urbanisme, à l’aménagement du territoire, à l’environnement et à la Forêt, présente aux conseillers le programme de travaux préconisé pour la gestion durable de notre forêt communale.

Ce programme, conforme au plan d’aménagement est joint en annexe. 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le budget annexe 2011 «Exploitation Forestière»,

VU la proposition du programme de travaux élaboré par l’agent technique de l’Office National des Forêts,

CONSIDERANT que la Commission d’Urbanisme et Forêts en date du mardi 15 Février 2011 a étudié ce programme et qu’elle n’a retenu que les opérations suivantes :

- Travaux de maintenance :
11 863,00 € HT

- Travaux d’infrastructure :
11 994,00 € HT

- Amélioration pistes forestières :
9 966,00 € HT

- Travaux sylvicoles subventionnés à 30 % :
42 351,00 € HT

- Travaux touristiques (mise en valeur des sites) :
5 411,00 € HT

- Fourniture et pose des signalétiques


  (2 grands et 6 petits panneaux) :
3 400,00 € HT

-----------------

TOTAL :
84 985,00 € HT

Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- APPROUVE le programme des travaux préconisé pour la gestion durable de la forêt communale pour un montant hors taxes estimé à 84 985,00 euros dont 28 949,00 € en fonctionnement et 56 036,00 € en investissement.
- DEMANDE à bénéficier de la subvention pour les travaux de dégagement des régénérations naturelles.
- DIT que les crédits sont inscrits au budget de l’exercice 2011.
- DONNE tous pouvoirs à Madame le Maire pour effectuer les démarches nécessaires à la bonne réalisation de ces ventes et de ces travaux.

Monsieur MERMET rappelle aux conseillers les propositions de travaux retenues par les membres de la Commission de la Forêt. Il précise que pour les travaux de régénération naturelle, la commune va bénéficier d’une subvention de 30 % du montant des travaux.
10 – POINTS DIVERS ET COMMUNICATIONS.
Madame le Maire remercie les associations pour leur participation à la Journée des Associations et plus particulièrement le Comité des Fêtes et les membres de la Commission Vie Associative et Sports pour la préparation de cette journée et le service lors du repas.
A propos de l’inauguration de l’Espace Social et Culturel «Les Epicéas», Madame le Maire informe que sur le site Internet de la Mairie, on peut consulter la vidéo de cette cérémonie.
A partir du 1er Mars 2011, les arbanais pourront bénéficier d’un nouveau service de transport de bus à la demande. Le coût du trajet sera de 1,50 €. Pour certain trajet, des points de regroupement seront fixés.

La commune participera au coût de ce service à hauteur de 24 000 €.
Les bâtiments de l’ancien Centre Social et Culturel seront déconstruits durant le 1er semestre de cette année. Dynacité a programmé de réaliser un parking sur l’espace libéré et réorganisera le bas du quartier en aménageant des espaces urbains accessibles par les usagers. La commune va faire installer des bâtiments modulaires sur le parking du haut de la rue des Cytises pour accueillir l’association «Union de la 36ème Chambre».
Les enfants de PLOUHINEC seront reçus en Mairie le Mardi 22 Février 2011 à 11 heures. Ils passent une semaine dans le département pour un séjour de ski.

Dynacité va organiser, le Samedi 21 Mai 2011 une réception de l’ensemble des opérations réalisées dans le cadre de la requalification urbaine du quartier du Planet. A l’issue de cette manifestation, les gens du quartier organiseront la Fête des Voisins.
Vendredi 04 Mars 2011 à 20h30, à l’Espace Loisirs, est organisé un récital entre humour et émotion autour de Georges BRASSENS. La chorale «L’Imprévue» participera à cette manifestation. Le prix de l’entrée est de 7 euros.
La séance est levée à 20h30.
Pour Extrait Conforme.

Le Maire,

Liliane MAISSIAT.
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